
ARRETÉS DU MOIS D'AOÛT 2023 

23.08.V.234 Raccordement ENEDIS: Traversée de toute/Fonçage priorisé ouverture si 
impossibilité technique 25 Bis chemin du Bergey 33850 LEOGNAN- BF ELEC 

23.08.V.235 Raccordement ENEDIS: Terrassement (fouille) accotement 29 chemin du Treytin 
33850 LEOGNAN- BF ELEC 

23.08.V.236 Raccordement EN EDIS tranchée sous trottoir/ Fonçage priorisé ouverture si 
impossibilité technique- 6 rue du Docteur Bordenave 33850 LEOGNAN-BF ELEC 

23.08.V.237 Arrêté permanent interdiction stationnement de nuit parking aérodrome 

23.08.V.238 Création BRT AEP pour le compte de SUEZ - 11 avenue de Gradignan 33850 
LEOGNAN CASSAGNE 

23.08.V.239 Création BRT AEP pour le compte de SUEZ - 88 avenue de Gradignan 33850 
LEOGNAN CASSAGNE 

23.08.V.240 Création BRT AEP+ BRT EU pour le compte de SUEZ - 31 rue Karl Marx 33850 
LEOGNAN CASSAGNE 

23.08.V.241 Création BRT AEP pour le compte de SUEZ - 49 Brue de Grandjean 33850 LEOGNAN 
CASSAGNE 

23.08.V.242 Raccordement ENEDIS: Traversée de route/Fonçage priorisé ouverture si 
impossibilité technique 28 chemin des Bucherons 33850 LEOGNAN. BF ELEC 

23.08.V.243 Remplacement de poteaux sur accotements+ tirage de câbles- 132 avenue de la 
Duragne 33850 LEOGNAN- SOGETREL 

23.08.V.244 Remplacement d'un poteau Télécom (aérien sur réseaux télécom) - Avenue de 
Gradignan 33850 LEOGNAN- CAUM 

23.08.V.245 Renouvellement gaz allée de Guyenne avec raccordement rue Gascon- CHANTIER 
AQUITAINE 

23.08.V.246 Ordonnant le placement d'un animal dans un lieu de dépôt 

23.08.V.247 Travaux GRDF - Suppression de branchement -Fouille sur chaussée - 27 cours du 
Maréchal Leclerc 33850 LEOGNAN- MOTER SAS 

23.08.V.248 Travaux GRDF - Suppression de branchement -Fouille sur chaussée et trottoir - 7 
rue de la Demi-lune 33850 LEOGNAN- MOTER SAS 

23.08.V.249 CAP33 TOUR 

23.08.V.250 Cession animal errant 

23.08.V.251 Fermeture allée Georges Brassens le 8 septembre 2023 (Coupe du monde de rugby) 

23.08.V.252 Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public - Organisation d'une 
soirée musicale le vendredi 15 septembre 2023 

23.08.V.253 Débit de Boissons RUGBY 08 SEPTEMBRE 

23.08.V.254 Autorisation d'Occupation temporaire du domaine public - La Grappe Toquée-
Participation au lancement de la saison culturelle-1•' septembre 2023. 

23.08.V.255 Arrêté d'interruption du chantier d'enfouissement des réseaux suite à découverte 
archéologique autour de l'église de Léognan 

23.08.AD.256 Arrêté délégation dépôt de plainte Philippe DANGLADE 



Département: GIRONDE 
Arrondissement : BORDEAUX 

ARRETE DU MAIRE 
23.08. V. 234 

Sécurité signalisation 

Objet: Raccordement ENEDIS : Traversée de route/Fonçage priorisé ouverture si impossibilité technique 25 Bis 
chemin du Bergey 33850 LEOGNAN. / 

Le Maire de la Commune de Léognan, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu le Code Pénal, notamment l'article R 610-5, 
Vu le Code de la Route, 
Vu le Code de l'Environnement, 
Vu le Code de la Voirie routière, notamment les articles L 115-1 et R116-2, 
Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière du 24/11/1967, 
Vu le Règlement Sanitaire Départemental, 
Vu l'arrêté Préfectoral relatif aux bruits de voisinage du 22 avril 2016, 
Vu la demande de BF ELEC, dont le siège est situé 551 avenue de !'Aérodrome 33360 LA TESTE DE BUCH 
Considérant qu'il appartient au Maire d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique, 

ARRETE 
Article 1er :
La société BF ELEC est autorisée à effectuer des travaux de raccordement ENEDIS : terrassement (fouille) 

accotement au 25 Bis Chemin du Bergey 33850 LEOGNAN 
Article 2:
La circulation sera barrée, à partir du 22 Août 2023 pour une durée de 13 jours. 

Article 3: 

Pas de restrictions d'horaires 
Prévenir les riverains en amont par« Flyer » 

Les panneaux de signalisation conformes à la réglementation en vigueur seront installés aux endroits 
appropriés par les soins et sous la responsabilité du pétitionnaire. La signalisation sera entretenue de jour comme de 
nuit. Toutes mesures seront prises afin d'éviter les accidents dont le pétitionnaire resterait seul responsable. 

Nature des travaux avec les préconisations techniques, remise en état, mesures de propreté .... 
Pendant la durée de ces travaux, la voie publique ne pourra être occupée que devant le 25 Bis chemin du Bergey. Les 
ouvrages, échafaudages et autres dépôts de matériaux devront laisser libre accès aux immeubles et aux bouches 
d'incendies, et permettre l'écoulement des eaux. 
En aucun cas, la chaussée de la voie communale susvisée ne devra être obstruée de quelque façon que ce soit. 
A la fin des travaux, tous les matériaux devront être enlevés afin de dégager la voie publique qui sera remise en état 
dans un délai de 3 jours. 
,\/o11sieur le ,\Jaire : 
• Cerli/ie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acle, 
• /Jifo,:m e que le présenl arrê1é peut faire 1 "objel cl '1111 recours pour excès de po11voir den1111 le Trib1111a/ Ad111i11is1rnt!( de Bordeaux dam 1111 
délai de 2 mois à compter de sa réception par le l?eprbe111a111 de I 'Ela/, de sa p11blica1io11 el de sa 11oti.ficatio11 aux i111ér1?ssés. 


















































































